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ANNEXE – CONTRAT DÉPARTEMENTAL DE SOLIDARITÉ TERRITORIALE DE FOUGERES AGGLOMÉRATION 

RAPPEL - PROGRAMMATION D’INVESTISSEMENT 2023 : 

N° Thématique Maitre d’ouvrage Intitulé de l’opération 
Montant de 

l’opération 

Subvention départementale  

Montant Montant 

bonification 

Taux 

ENJEU n°1 : Développer les mobilités alternatives pour rapprocher les habitants du territoire et rapprocher l’EPCI des territoires voisins 

01 Mobilités / 

déplacements 

doux 

Commune de Saint 

Sauveur des Landes 

Aménagement cyclable reliant le bourg de Saint 

Sauveur des Landes au Pôle d’échange multimodal de 

Romagné 

404 217 € 101 054 € Non 

concerné 

25 % 

02 Mobilité 

durable 

Ville de Fougères Réhabilitation d’un pôle d’échange multimodal  

(projet répondant également à l’enjeu n°4) 

5 000 000 € 500 000 € Non 

concerné 

10 % 

ENJEU n°2 : Soutenir et garantir une offre de santé de proximité 

01 Offre de santé SIVOM Billé 

Combourtillé Parcé 

Agrandissement de la maison de santé de Billé 134 610,56 € 67 305,28 € Non 

concerné 

50 % 

02 Offre de santé Ville de Fougères Construction d’une maison de santé (site Bertin) 2 625 000 € 400 000 € 20 000 € 16 % 

ENJEU n°3 : Conforter les services de proximité et l’habitat différencié pour fixer la population sur le territoire et favoriser l’accueil des familles 

01 Sport Commune de 

Beaucé 

Création d’un pôle culturel et sportif intergénérationnel 

(projet répondant également à l’enjeu n°4) 

515 055,02 € 128 764 € Non 

concerné 

25 % 

02 Social Enfance 

Famille 

Commune de Rives 

du Couesnon 

Restructuration d’un équipement mutualisé à vocation 

scolaire et périscolaire à Saint Jean sur Couesnon 

(projet répondant également à l’enjeu n°4) 

1 333 451,44 € 333 363 € 100 000 € 32,50 % 

03 Habitat CCAS de Le Ferré Réhabilitation d’un immeuble au 13/15 rue de 

Bretagne en vue d’y construire des logements sociaux 

856 338,34 € 305 000 € 40 000 € 40,29 % 

04 Tourisme Commune de Luitré 

Dompierre 

Réaménagement du parc de la Belle-Aude 

(projet répondant également à l’enjeu n°4) 

1 223 196,63 € 259 868 € Non 

concerné 

21,24 % 

ENJEU n°4 : Intégrer les enjeux de transitions dans le développement du territoire 

01 Environnement Commune de Javené Valorisation d’une zone humide 253 451,04 € 52 500 € Non 

concerné 

20,71 % 

   TOTAL 2 147 854,28 € 160 000 €  
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PROGRAMMATION D’INVESTISSEMENT 2024 : 

Les opérations, programmées en 2024 et dont le montant de la subvention fléchée a été modifié en 2025, ont été actualisées et identifiées par un * 

N° Thématique Maitre d’ouvrage Intitulé de l’opération 
Montant de 

l’opération 

Subvention départementale  

Montant Bonification Taux 

ENJEU n°1 : Développer les mobilités alternatives pour rapprocher les habitants du territoire et rapprocher l’EPCI des territoires voisins 

01 Mobilités Commune de La 

Chapelle Fleurigné 

Création d’une liaison douce reliant les deux 

anciennes communes 

426 300 € 146 575 € * Non 

concerné 

34,38 % 

ENJEU n°2 : Soutenir et garantir une offre de santé de proximité 

01 Offre de santé EPCI Fougères 

Agglomération 

Extension de la maison de santé de Louvigné du 

Désert 

958 120 € 479 060 € * Non 

concerné 

50 % 

ENJEU n°3 : Conforter les services de proximité et l’habitat différencié pour fixer la population sur le territoire et favoriser l’accueil des familles 

01 

 

Sport Ville de Fougères Amélioration des conditions d’accueil de la pratique 

sportive sur « grands terrains » - site Paron  

(projet répondant également à l’enjeu n°4) 

627 229,15 € 156 807 € Non 

concerné 

25 % 

02 Sport Ville de Fougères Amélioration des conditions d’accueil de la pratique 

sportive sur « grands terrains » - site Berthelot  

(projet répondant également à l’enjeu n°4) 

636 277,95 € 150 000 € Non 

concerné 

23,57 % 

03 Culture Association d’Education 

Populaire et Culturelle 

du Pays de Fougères 

Améliorations techniques du complexe associatif – 

Cinéma « Le Club » à Fougères 

659 809 € 164 952 € Non 

concerné 

25 % 

04 Tourisme Commune de Parigné Réhabilitation d’un manoir en gîte touristique rural 317 426 € 79 356 € Non 

concerné 

25 % 

ENJEU n°4 : Intégrer les enjeux de transitions dans le développement du territoire 

01 Transitions EPCI Fougères 

Agglomération 

Réhabilitation / Renaturation du parking de 

l’Aumaillerie à La Selle en Luitré  

(projet répondant également aux enjeux n°1 et 3) 

Projet déprogrammé 

02 Environnement Commune de La Selle 

en Luitré 

Renaturation d’un ancien terrain de football en espace 

de biodiversité 

43 845,62 € 21 923 € Non 

concerné 

50 % 

03 Social Lutte 

contre les 

exclusions 

EPCI Fougères 

Agglomération 

Réhabilitation d’un bâtiment en vue d’y accueillir la 

structure d’insertion « Le Tournevis » à Louvigné du 

Désert  

(projet répondant également à l’enjeu n°3) 

1 139 270 € 569 635 € * Non 

concerné 

50 % 

   TOTAL 1 768 308 €   
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PROGRAMMATION D’INVESTISSEMENT 2025 : 

Le tableau ci-dessous présente les actions, individualisées par thématique, identifiées par le comité de pilotage territorial pour l’année 2025. 
 

N° Thématique Maitre d’ouvrage Intitulé de l’opération 
Montant de 

l’opération 

Subvention 

départementale  

Montant Taux 

ENJEU n°1 : Développer les mobilités alternatives pour rapprocher les habitants du territoire et rapprocher l’EPCI des territoires voisins 

1 Mobilités EPCI Fougères 

Agglomération 

Construction d’une maison des mobilités au cœur du PEM de 

Fougères 

876 800 € 326 678,86 € 37,26 % 

ENJEU n°3 : Conforter les services de proximité et l’habitat différencié pour fixer la population sur le territoire et favoriser l’accueil des familles 

1 Habitat BSB – Les Foyers Réhabilitation de la résidence Rebuffé à Fougères pour la création 

d’une résidence jeunes actifs et d’une résidence accueil 

2 424 373 € 200 000,00 € 8,25 % 

2 Sport Commune de Landéan Reconstruction de la salle des sports Mégalithes 1 126 428 € 281 607,00 € 25 % 

3 Petite Enfance Ville de Fougères Création d’une crèche dans le quartier de la Chattière 939 000 € 125 161,86 € 13,33 % 

ENJEU n°4 : Intégrer les enjeux de transitions dans le développement du territoire 

1 Environnement Commune de Parigné Valorisation du patrimoine naturel et bâti à Le Pesnay 159 213 € 60 000,00 € 37,69 % 

    TOTAL 993 447,72 €  

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Synthèse Total dont bonification 

Montant de l’enveloppe 2023-2028 7 242 300,00 € 724 230 € 

Montant actualisé de la programmation 2023 2 307 854,28 € 160 000 € 

Montant actualisé de la programmation 2024 1 768 308,00 € - € 

Montant de la programmation 2025 993 447,72 € - € 

TOTAL programmé 2023-2024-2025 5 069 610,00 € 160 000 € 
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PLAN DE FINANCEMENT (Investissement) 
 
Dépenses  
MOE : 66 800 € 
AMO : 10 000 € 
Travaux : 800 000 euros  
Total : 876 800 € HT 
 
Recettes prévisionnelles 
Département (Aide CDST) : 326 678 € (37%) 
Région (Mobilités – Espace Korrigo) : 67 882 € (8%) 
Région (AAP bâtiments performants) : 43 840 € (5%) 
Etat (LEADER – AAP mobilités) : 263 040 € (30%) 
Fougères agglomération : 175 360 € (20%) 
 
Maitre d’ouvrage : Fougères agglomération 
 
 
Sollicitation bonification : oui/non 
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Fiche-projet / Contrat Départemental de Solidarité Territoriale (2023/2028) 
Fougères Agglomération 

 

ENJEU du CONTRAT dans lequel s’inscrit l’action 

N°3 : Conforter les services de proximité et l’habitat différencié pour fixer la population sur le 
territoire et favoriser l’accueil des familles 

 

NUMERO ET INTITULE DE L’ACTION 
 
Réhabilitation de la résidence Rebuffé à Fougères pour la création 
d’une résidence jeunes actifs et d’une résidence accueil 
 

MAITRE D’OUVRAGE 
 
Structure porteuse : BSB Les Foyers 
 
Nom et fonction du Responsable : Marc LELIEVRE – Directeur Général 
 
Nom et fonction du Responsable technique : Claire BAFFET – Responsable de programmes 
 
 

LOCALISATION DE L’ACTION  
 
5 rue des Récollets – 35300 FOUGERES 
 

DESCRIPTION DE L’ACTION 
 
L’ESH BSB-LES FOYERS est propriétaire de la résidence autonomie H. Rebuffé à 
Fougères. Cette résidence est actuellement gérée par le CCAS de Fougères.  
Le bâtiment collectif n’est plus adapté aux besoins et souhaits du public sénior de la 
résidence autonomie. 
 
L’ESH BSB-LES FOYERS et l’Association POSABITAT envisagent la transformation et la 
reconversion du bâtiment collectif en 2 résidences sociales : résidence accueil et résidence 
jeunes actifs. 
 
Le site de la résidence Rebuffé comprend :  
▪  1 bâtiment collectif de 37 logements (34 T1bis, 2T2, 1T4 pour environ 1 250m² SHAB),  
▪ 31 logements pavillons regroupés en 3 groupes (29 T1bis, 2 T2 pour environ 1 050m²SHAB) 
Groupe 1 : 9 logements  
Groupe 2 : 12 logements  
Groupe 3 : 10 logements  
▪ Des espaces communs  
▪ Des circulations  
▪ Des stationnements ainsi que quelques espaces verts.  
 
L’ESH BSB-LES FOYERS étudie la réhabilitation et le changement de destination du 
bâtiment collectif. 
 
Logements après réhabilitation   
1ER ETAGE : 21 logements résidence accueil > 20 T1bis et 1 T2  
2ème ETAGE : 18 logements résidence sociale jeunes actifs > 17 T1bis et 1 T2 
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PARTENARIATS 
Caractérisation (institutionnels / société civile) et niveau d’implication 
Articulation avec le volet fonctionnement le cas échéant 
 

CALENDRIER PREVISIONNEL DE REALISATION                  
 
Recrutement maitrise d’œuvre : juin 2025 
Date prévisionnelle consultation des entreprises : mars 2026 
Date prévisionnelle signature marchés de travaux : septembre 2026 
Date prévisionnelle fin de l’opération : septembre 2027 
 
Signature acte d’engagement maîtrise d’œuvre : oui 
Précisions date :  
 

PLAN DE FINANCEMENT (Investissement) 
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Sollicitation bonification : non 
 

DATE DEPOT FICHE-ACTION                 
 
Version 1 : 11/2025 
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 PLAN DE FINANCEMENT 

Dépenses : 

MOE / Etudes : 120 428,50 € 
Travaux : 1 006 000 € 
Total : 1 126 428,50 € 
 
Recettes : 
Etat (DETR) : 210 000 € 
Agence Nationale du Sport : 213 658 € 
Région (Bien vivre partout en Bretagne) : 100 000 € 
Fougères Agglomération (Fond exceptionnel) : 50 000 € 
Programme ACTEE : 5 785 € 
Département (CDST) : 281 607 € 
Autofinancement : 265 378,50 €  
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